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RAPPORT FINANCIER 2018 
 

Commentaires sur l’exercice clos au 31 décembre 2018 

 
 
 
Dans le cadre des comptes annuels de notre association, comprenant notamment 
le bilan et le compte de résultat, je vous présente en complément le rapport 
financier pour cet exercice 2018. 
 
Cette année encore, nos comptes annuels ont été vérifiés par trois adhérents 
désignés lors de notre assemblée générale du 24 mars 2018 et par un nouvel expert 
comptable, le cabinet AXELUIM CONSEIL, pour lequel il lui a été demandé une 
mission d’examen limité de nos comptes annuels. 
 
Les produits de l'association s’élèvent à 216 255 €, en augmentation de + 
78 334 €, soit + 56,8 %. 

Nous enregistrons une forte croissance du nombre de nos adhérents qui s’établit à  
2.732 adhérents, contre 1.833 adhérents en 2017, soit une hausse de 49 %. Nous 
avons multiplié par 2,5 nos effectifs par rapport à 2015 (nous étions alors 1.100 
adhérents). 
 
Les dons enregistrent également une belle progression à 112 402 €. Ce qui porte 
la collecte liée aux dons 2018 à + 50 090 € par rapport à 2017. 
 
Les produits exceptionnels sont quant à eux en augmentation à + 10 148 € par 
rapport à 2017, en raison du versement des dommages et intérêts dans l’affaire 
des Gîtes Ruraux pour 6 500 € et des abandons plus nombreux des frais des 
bénévoles pour 3 648 €.  
 

Les charges de l'association s’élèvent à 151 249 € en augmentation de + 
31 360 € soit + 26,16 %. 
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Les principaux postes de dépenses qui ont évolué notablement par rapport à l'année 
2017 sont :  

Le poste « déplacements » d’un montant de 28 609 € en augmentation de 15 491 
€, en raison de la prise en charge des frais d’administrateurs plus nombreux venant 
de la province pour la tenue de nos conseils d’administration et les frais de nos 
référents pour l’Université de Valence. 

 
Le poste « Informatique » d'un montant de 17 445 € en augmentation de 4 717 € 
comprend différentes prestations, comme la maintenance de notre site internet, la 
gestion de la collecte, la communication électronique à l’attention de nos adhérents 
et sympathisants via des newsletters. 

 
Les frais d’organisation de notre Université de Valence ont été contenus à 9 603 € 
et les évènements organisés par nos groupes locaux ont augmenté de 2 893 €. 

Le poste « Publicité » qui s'élève à 2 738 € est en hausse de 1 173 € en raison 
des moyens techniques alloués à la cérémonie des Prix Ethique. 
 
Le poste « Location de salles » d'un montant de 10 600 € est en augmentation de 
2 586 €, en raison de l’accueil de nos permanents aux Petits Voisins sur toute 
l’année ainsi que l’évolution du coût de la salle lié à la cérémonie des prix Ethiques. 
  

Les postes « Salaires et charges sociales » enregistrent une augmentation globale 
de 6 802 €, suite à l’embauche à temps plein de notre permanent sur la totalité de 
l’année et aux prestations versées à deux emplois civiques. Cette augmentation est 
compensée par la prise en charge partielle du tutorat de 2 760 € pour l’embauche 
de notre permanent en Contrat à Durée Indéterminée (CDI).  
 
Nos dépenses d’amortissements liées à nos immobilisations s’élèvent cette année 
à 3 790 €. Elles concernent principalement notre site internet et la répartition sur 
trois ans du coût d’investissement de notre système de gestion de nos adhérents 
et de nos donateurs. 
 
Par ailleurs, la mise en place sur notre plateforme de collecte des dons spécifiques, 
permettant le financement d’actions notamment judiciaires, nous amène à 
constater des engagements à réaliser pour un montant de 7 700 €. Ce montant est 
classé au sein de notre bilan au passif dans la rubrique fonds dédiés.  
 
Sur ces bases, le compte de résultat de cette année 2018 s’établit à + 
57 306 € en hausse de + 39 274 € par rapport à 2017. 

 

 

 



Anticor (association loi 1901 contre la corruption et pour l’éthique en politique) 
37-39, avenue Ledru-Rollin  – CS 11237 – 75570 Paris cedex 12 

n° de Siret 533 081 782 00021 -  www.anticor.org 
                                                                                                                                                    Page 3 

 

En marge de ce résultat comptable, l'évaluation du bénévolat est valorisée à 
hauteur de 223 472 €, contre 167 071 € en 2017, soit une hausse significative de 
56 401 €.  
 

La valorisation du bénévolat intègre le temps passé, valorisé au smic horaire, par 
les dirigeants de l’association, membres du Bureau pour 135 240 € et du conseil 
d’administration pour 18 917 €, auquel on ajoute également le bénévolat de nos 
référents des groupes locaux pour 69 315 €.  
 

L’implantation locale de nos adhérents concerne principalement les départements 
de la région de l’Ile-de-France avec un total de 681 adhérents +190 soit 25% du 
total de nos adhérents, concentrés principalement sur Paris (256 adhérents soit 
+68), les Hauts-de-Seine (114 adhérents +28) et Versailles (78 adhérents), 
suivie de la région Auvergne Rhône Alpes avec 334 adhérents soit 12%, avec les 
départements du Rhône (105 adhérents +37) et de l’Isère (72 adhérents +20) et 
Occitanie représentant avec 307 adhérents soit 11%, au sein de laquelle 
progresse notablement le département de la Haute-Garonne (72 adhérents +34) 
suivi de l’Hérault (69 adhérents +8), et Gard (50 adhérents +14), la Région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur avec 295 adhérents soit + 115, avec une forte 
progression pour le département des Bouches du Rhône (111 adhérents + 61). 
Enfin notons la progression de la Nouvelle Aquitaine (217 adhérents +61) et le 
léger repli du Grand Est (126 adhérents -18). 
 

Nos fonds associatifs s’élèvent à 162 471 €, après prise en compte de l’excédent 
de cette année 2018 de 57 306 €. Un excédent pour lequel il est demandé à 
l’Assemblée Générale de décider de son affectation en report à nouveau. 
 

Notre trésorerie s’élève au 31 décembre 2018 à 159 383 €, en hausse de 51 393 € 
par rapport à 2017. 

 
 
Fait à Paris, le 7 mars 2019. 
            
Christophe Hébert 
Trésorier 

  


